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ARTICLE XXV

Dépositaire

1. L'original de la présente Convention, dont les textes anglais, chinois, espa-
gnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès du gouvernement dépo-
sitaire qui en transmettra des copies certifiées conformes aux États qui l'ont signée
ou qui ont déposé des instruments d'adhésion à ladite Convention.

2. Le gouvernement dépositaire informe les États signataires et adhérents à la
présente Convention et le Secrétariat des signatures, du dépôt des instruments de
ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, de la présentation ou du
retrait des réserves, de l'entrée en vigueur de la présente Convention, de ses amende-
ments et des notifications de dénonciation.

3. Dès l'entrée en vigueur de la présente Convention, un exemplaire certifié
conforme de ladite Convention sera transmis par le gouvernement dépositaire au
Secrétariat des Nations Unies aux fins d'enregistrement et de publication conformé-
ment à l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés, ont signé la
présente Convention.

FAIT à Washington ce troisième jour de mars, mil neuf cent soixante-treize.


